[image: image1.png]


L’Observateur

Congo

n° 184 du 02 au 08 janvier 2003

Gabriel Bouzanda, Séminaire sur la loi de la liberté de l’information et de la communication
Du 19 au 21 décembre 2002, dans le cadre du programme ‘’Droits et Renforcements Institutionnels des Médias en Afrique centrale’’ (DRIM), financé par l’Union Européenne et Cordaid, l’Institut Panos Paris, en partenariat avec l’hebdomadaire La Semaine Africaine a organisé un séminaire sur la loi n° 8-2001 du 12 novembre 2001, relative à la Liberté de l’Information et de la Communication. 

L’Institut Panos Paris a depuis un certain temps pris l’heureuse initiative d’encourager ses nombreux partenaires locaux à s’organiser à travers des ateliers pour favoriser la promotion du cadre juridique. Pour adhérer à cette initiative, les professionnels de l’information ont, pendant deux journées laborieuses, suivi avec un réel intérêt, les travaux du seminaire-atelier sur la loi de la liberté de l’information et de la communication. 

Au cours de ce séminaire, des éminents exposants, Bernard Makiza, Président de l’Observatoire congolais des médias (OCM) et Pierre Mberri, Maître Assistant à l’Université Marien Ngouabi de Brazzaville, Directeur du Centre international de presse (CIP) et expert en droit de l’information, Simon Blaise Tchicaya (modérateur), chef de département Sciences et Techniques de la Communication à l’Université Marien Ngouabi ont passé au ‘’scanner’’ ce texte, seul cadre juridique qui régulera demain, les métiers de l’information et de la communication en attendant qu’un texte d’application soit pris. Sans être pessimistes, les deux exposants ont fait l’analyse critique de la loi, une loi qu’ils ont jugée beaucoup plus discriminatoire et sectaire. Ils l’ont démontré au cours de leurs exposés et aussi pendant les débats qui s’en sont suivis. La loi n° 08-2001 dite aussi loi Ibovi semble avoir été conçue pour le seul secteur de la presse d’Etat ; la presse privée et sa kyrielle de problèmes n’ayant visiblement pas préoccupé ou inspiré les législateurs. La lecture de cette loi qui du reste n’a pas été bien vulgarisée, a fait découvrir aux séminaristes son caractère contraignant et répressif. Car, en dehors de la suppression de la peine d’emprisonnement pour le délit d’opinion, elle compte 55 articles sur les sanctions (contre 44  dans la loi précédente). 

Un Directeur de publication s’est écrié à ce sujet : «Compte-tenu du niveau actuel de notre presse, si cette  loi est appliquée entièrement, c’est-à-dire, de façon rigide, il y aura déluge ! Aucun journal  congolais ne pourra survivre. Le organes de presse même  d’Etat au Congo n’ayant pas une bonne assise  économique.» Cette loi, en dehors de son poids 244 articles, (véritable Constitution nationale sous certains cieux) renferme plusieurs insuffisances et ambiguïtés juridiques énormes :

· elle est muette sur nombreux aspects ;

· elle ne dit rien sur l’absorption de plusieurs journaux par un journal (consortium) ;

· pas un mot sur les modalités des désignations des membres du Conseil supérieur de la liberté de Communication issus des sociétés savantes ; 

· un silence artistique est constaté aussi sur la répartition du produit collecté par le Conseil supérieur qui du reste a trop d’attributions pensent les professionnels. Il jouera le rôle de juge et d’exécutif (là où dans plusieurs pays on parle de commissions indépendantes) ; 

· L’échelle de sanctions pour les fautes lourdes n’y est pas définie. L’existence d’un délit  archaïque comme offense au chef de l’Etat ; 

· La loi ne fait pas état des missions périlleuses,  de la caricature, de l’Internet d’autres secteurs vitaux de l’information et de la communication ; 

· Le maintien des réquisitions (art. 11), par exemple…

In fine

La loi 08-2001, en raison du grand nombre des articles qui le composent, n’est pas du tout souple. L’idéal pour les séminaristes aurait été de faire une loi pour chaque secteur. Mais, les séminaristes ont tenu à être réalistes, la loi sur la liberté de l’information et de la communication étant née, il ne reste aux professionnels de l’information qu’à voir comment vivre avec elle. Pour cela, Ils se sont éclatés en trois ateliers et ont débattu des thèmes suivants :

· Atelier n° 1 : applicabilité de la loi 08-2001 ;

· Atelier n° 2 : état de la liberté de la presse ;

· Atelier n° 3 : conditions de vie et de travail du journaliste.

Pendant les travaux en ateliers, plusieurs aspects relatifs à l’exercice de la profession ont été examinés de fond en comble. Les participants ont fait des suggestions et recommandations en l’endroit des législateurs et autres gestionnaires de l’univers de l’information et de la communication au Congo sur notamment, la mise en place d’une Convention collective régissant aussi bien la presse publique que privée, l’implication des professionnels de l’information et de la communication, des Editeurs de presse dans la commission d’attribution de la carte professionnelle sous la tutelle du Conseil supérieur de la liberté de communication, la libre circulation de l’information sur toute l’étendue du territoire national, la publication dans un délai  raisonnable des textes d’application de la loi 08-2001, la mise en place de la commission chargée de l’élaboration de la convention collective.

Les participants ont exigé des pouvoirs publics, les facilités d’accès aux sources d’information, d’accorder à la presse nationale le même intérêt que celui accordé à la presse étrangère dans l’accès à l’information. ( Depuis que le président de la république est revenu aux affaires (15 octobre 1997), combien de fois, le père de la nation a accordé une interview à un journal congolais ? Alors que lui et tous ses ministres se confient volontiers chaque fois aux journaux étrangers. Ce système de vase clos est pratiqué par bon nombre de chefs d’entreprises et de l’administration publique qui ne s’adressent qu’à quelques organes de presse de leur choix ou obédience pour faire passer leurs informations (de la publicité à la simple information). Une attitude qui ne peut nullement favoriser l’essor de la presse congolaise. 

Pour un meilleur suivi des résolutions du séminaire-atelier, un comité de six (6) membres coordonnés par Joachim Mbanza de la Semaine Africaine a été mis en place. La loi étant perfectible, les séminaristes ont d’abord reconnu qu’il y avait, dans le nouveau texte, un bon nombre d’innovations remarquables (création des agences de sons, des messageries de presse, instauration des nouveaux concepts comme, journaliste indépendant, journaliste honoraire, protection du citoyen contre le mauvais usage de la liberté de la presse, abolition de la peine d’emprisonnement pour diffamation et propos tenus, droit et devoir de rectification...), ce qui constitue une avancée considérable dans un pays comme le Congo.

Pour terminer, les séminaristes se sont réjouit d’avoir donné leur point de vue sur l’esprit, le contenu, les insuffisances et les ambiguïtés de la loi qui les régira. Aux législateurs d’apporter demain les correctifs et amendements utiles qui  tiennent compte des réalités liées à la pratique journalistique, de l’évolution de la société congolaise et des traités et conventions internationaux auxquels le Congo a souscrit. C’est le cheminement sûr pour aboutir à un texte de loi réellement ‘’plus souple et plus adaptée’’. Une loi dans laquelle rien et personne ne sera sacrifié.  Ainsi, au lieu d’abroger comme cela a toujours été le cas au Congo et en Afrique où la loi malheureusement ne vient toujours que du gouvernement, les séminaristes ont opté pour la formule des correctifs car, sous tous les cieux, la loi est perfectible. 

Bernard Mackiza, Président de l’Observatoire congolais des medias : « Cette loi est un monstre »

Après les travaux du séminaire-atélier sur la loi de la liberté de l’Information et de Communication (19 au 21/12/2002), nous avons recueilli le point de vue d’un des conférenciers, Bernard Makiza, Président de l’Observatoire congolais des médias (OCM). Il revient particulièrement sur les insuffisances et ambiguïtés de la loi Ibovi.

L’Observateur : Pouvez-vous nous donner votre point de vue sur la loi sur la liberté de l’information et de la communication ?

Bernard Makiza : J’ai eu déjà à donner mon point de vue sur la loi devant la Commission socioculturelle du Conseil National de la Transition (CNT)

(…) Une loi doit être impersonnelle, elle doit concerner tout le monde. Celle                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                                         sur la liberté de l’Information et de la communication ne remplit pas toutes ces conditions. Elle est sectaire, beaucoup plus faite pour les fonctionnaires et non pour le secteur privé dont on y fait à peine allusion, alors qu’elle est une loi qui doit régir tous ceux qui veulent monter des entreprises de presse d’Etat ou privées.

L’Observateur : Dans cette loi, nombre d’articles sont d’une ambiguïté qui risque de poser problème dans  son application. Pouvez-vous, pour nos lecteurs, revenir sur ces aspects ?

B.M : Il y a dans cette loi, des choses qui n’auraient pas dû y figurer. Il y a plusieurs métiers dans la profession. On a beau rassembler les choses, les métiers de l’Information et de la Communication ont leurs spécificités. Il ne faut pas penser que, le journalisme est un fourre-tout. Il ne faut surtout pas globaliser, on doit faire de telle sorte qu’il y ait distinction entre les différents secteurs de l’Information et de la Communication (Publicité, Internet, Sondage, Son… ) 

Dans cette loi, on y a jeté des choses qui posent problèmes. La loi sur la rémunération par exemple n’a pas sa raison d’être dans un pays où il n’y a pas de convention collective. Pendant que dans les pays anglophones on  se préoccupe de gestion, de syndicat, de salaires, de condition de vie, au Congo, il se pose encore le problème de création d’entreprises de presse. Le secteur est naissant. Figurez-vous, pendant 30 ans, la presse privée n’était constituée que de la ‘’Semaine Africaine’’ qui était tolérée par tous les régimes à cause peut-être de son caractère international. (…) Il y a dans cette loi des choses qu’il faudrait clarifier. On aurait pu appeler et écouter des gens capables d’émettre un certain nombre d’avis, on allait éviter les lacunes que nous déplorons aujourd’hui. Faute de les avoir écoutés, on est arrivé à ce que l’on sait, à cette loi que moi j’appelle un monstre. 

L’Obs : Un mot sur la redevance audiovisuelle qui est lancée et dont on n’a rien dit sur la gestion et les modalités de répartition ? 

B.M. : Le gros problème qui se pose dans notre pays, c’est de ne pas véritablement s’asseoir pour gérer de façon responsable les problèmes qui se posent à la profession. La loi a reconnu un certain nombre d’activités qui peuvent être menées, mais nous constatons qu’il y a l’application qui n’est pas suivie. Toute loi implique la prise des textes d’application, ce qui n’est pas encore le cas pour la loi 08-2001 (sur la liberté de l’information et de communiquer). Malheureusement, pendant que les textes d’accompagnement sont attendus, il y a, à notre grande surprise, des gens qui créent quand même des entreprises de presse. 

Si l’on veut être un Etat de droit, il faut que certains principes soient énoncés clairement. On veut que les radios et télévisions naissent, que les opérateurs économiques puissent créer des chaînes de radio et de télévision ? Alors, prenons les textes d’application pour donner les mêmes chances à tout le monde.
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